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Madame la Députée,  
Monsieur le Sénateur,  
Monsieur Fouché,  
Monsieur le Président du Conseil général,  
Monsieur le Conseiller régional, 
Monsieur le Président de la Communauté de communes,  
Monsieur le Maire de Vivonne,  
Monsieur le Président d'Habitat 86,  
Madame la Directrice,  
Mesdames, Messieurs les élus, 
Mesdames et Messieurs les professionnels,  
Mesdames, Messieurs,  
 
 
 
C’est pour moi un réel plaisir comme Directeur général de l’ARS d’être aujourd’hui parmi vous afin 
de marquer le départ du chantier de reconstruction de l'EHPAD des Tilleuls.   
 
M. le Préfet, qui n’a pu se départir d’engagements antérieurs, m’a demandé d’assurer sa 
représentation aujourd’hui. Il vous prie donc de bien vouloir l’excuser. Il s’attacherait, s’il était 
présent, à adresser sa toute première pensée aux usagers de cette future cité : résidents, 
professionnels, soignants, familles, aidants. 
 
Parce qu’au-delà des pierres que l’on pose et des rubans que l’on coupe, c’est bien cela qui fait les 
projets et les structures : l’engagement de tous et de chacun au service de la prise en charge de 
nos aînés. 
 

*** 
Je dois vous avouer que les inaugurations et les poses de première pierre sont pour moi une 
activité importante de cet automne, qui me fait sillonner les routes de Poitou-Charentes, et 
particulièrement de la Vienne. J'étais à Targé il y a quelques temps ; je serai à Civaux jeudi 
prochain. 
 
Vous pourriez penser donc que chacune de ces interventions est pour moi un exercice purement 
oratoire, répétitif et convenu. Permettez-moi de vous convaincre du contraire. 
 
Ce qui me marque d'abord dans chacune des inaugurations auxquelles je participe est la 
constante évolution de vos structures. Des structures qui ont souvent plusieurs décennies 
d'histoire - c'est le cas ici. Le foyer-logement accueille des personnes depuis 1978.  
 
Des structures qui n'ont cessé d'augmenter leur niveau et leur qualité de prise en charge - et c'est 
le cas également ici avec une augmentation linéaire des capacités depuis les années 2000 et, plus 
récemment, l'ouverture d'une unité Alzheimer ; 
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Des structures qui font preuve d'une adaptation et d'un souci de prévention constants de la 
dépendance croissante des résidents - là, encore, c'est le cas de l'EHPAD les Tilleuls dont la 
reconstruction témoigne de la refonte d'un cadre de vie et de conditions d’accueil qui respectent la 
charte des droits et libertés de la personne âgée. 
 
Déjà Cicéron : « Parce que, même assombrie, la vieillesse est noble, lorsqu'elle se défend elle-
même, garde ses droits, ne se vend à personne, et jusqu'au dernier souffle domine sur les siens »  
 
Ce qui me marque ensuite, c'est la mobilisation toujours présente des acteurs locaux. 
 
Messieurs les élus du Conseil général, vous êtes aujourd'hui - comme toujours - réunis nombreux 
autour du lancement de ce nouveau projet. Nous avons, ensemble et dans vos locaux,  installé la 
semaine passée la première Commission d'appels à projets du secteur médico-social, ici, dans la 
Vienne.  
 
Cette commission marque le début d'une nouvelle ère de travail en commun, plus complexe peut-
être, plus exigeante assurément. Avec un seul objectif partagé : améliorer et assurer la réponse 
aux besoins de la population. Avec une seule éthique : dignité, solidarité, justice et liberté pour nos 
Aînés. La parité usagers/institutionnels exigeante à bien des égards sera un gage de cette ligne. 
 
Merci donc à vous, M. le Président du Conseil général : ce projet est un des éléments d’une 
opération plus vaste de redéploiement de capacités d’hébergement, qui n’aurait pu aboutir si nous 
n’avions pas uni et articulé nos interventions.  
 
Vous me permettrez de remercier également nos équipes respectives, celles qui ont œuvré dans 
l’ombre pour faire en sorte que cette opération voie le jour, et se déroule sereinement, jusqu’à 
l'étape ultime et délicate qui sera celle du transfert des patients hébergés. 
 
Monsieur le Président d'Habitat 86, Madame la Directrice, mes collaborateurs suivront l'avancée 
de votre chantier. 
 
Pour ma part au nom de l’ARS et au nom de Monsieur le Préfet, je vous renouvelle donc mes 
félicitations les plus sincères. 
 
Je vous remercie et vous encourage pour le travail réalisé et à venir. 
 
 
 
 

François-Emmanuel BLANC 
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